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L'établissement

Descriptif :

Année 2022-2023 : structure et conseil d’administration

STRUCTURE DE L’ÉTABLISSEMENT ANNEE 2023-2024

3 classes de 6ème

4 classes de 5ème

3 classes de 4ème

3 classes de 3ème

1 dispositif ULIS

1 dispositif UEP2A

Comme tout établissement public, le collège possède un conseil d’administration où siègent les représentants :

de l’administration

des collectivités territoriales

du personnel enseignant

du personnel technique et de service

des parents d’élèves

des élèves

de personnes qualifiées

 liste_des_representants_au_conseil_ (PDF de 753.2 ko)

L’ensemble est présidé par le chef d’établissement M Carof.

Chacun peut poser une question au Conseil d’administration en passant par son représentant. La question
doit être déposée 48h avant le conseil.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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